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Secrétariat général 

 

 

21, rue Jaboulay 

69309 LYON  

Cedex 07 

 

 

 

Lyon, le 25 mars 2019 

 

Arrêté n° DSDEN_SG_2019_03_25_97  

portant subdélégation de signature  

au secrétaire général et aux personnels 

de la DSDEN en matière financière 

 

 

Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget du ministère 

de l’éducation nationale ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal Mailhos en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet 

du Rhône (hors classe), ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_48 du 5 novembre 2018 portant 

délégation de signature à M. Guy Charlot, directeur académique des services de l’éducation 

nationale du Rhône, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy Charlot, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône, délégation est donnée à M. Bruno Dupont, secrétaire 

général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône, pour 

procéder à toutes les opérations relatives à l’ordonnancement secondaire des dépenses de 

l’Etat et à l’effet de signer les actes et les documents comptables relatifs aux affaires pour 

lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

et qui entrent dans le cadre de ses compétences. 

 

Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Dupont, secrétaire général, pour les 

opérations pour lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfet du Rhône et qui entrent dans le cadre de leurs attributions, subdélégation est donnée 

aux fonctionnaires de l’éducation nationale suivants : 

 

Pour l’ensemble des opérations, y compris la validation électronique dans le progiciel Chorus 

et dans toutes ses applications : 

 

- M. Marc Fieschi, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef de la division de 

l’organisation scolaire et du pilotage des établissements, 

- Mme Candice Mullett, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du premier degré, 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef 

de la division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 
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Pour les remboursements des frais médicaux dans le progiciel Chorus pour le BOP 140 : 

 

- Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chef du bureau 

DPA 2 congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 3 de la DOS et la validation électronique dans 

le progiciel Chorus pour les BOP 140, 141 et 230 : 

 

- Mme Dalila Moussaoui, secrétaire administrative, chargée des affaires financières. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 4 de la DPE et la validation dans l’application 

GAIA pour le BOP 140 : 

 

- Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours. 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours.  

 

Pour la validation des demandes d’achat et pour la certification des services faits pour le 

BOP 140 dans le progiciel Chorus : 

 

- Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative, gestionnaire au bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- M. Alain, Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation électronique dans le progiciel Chorus et dans le logiciel AGEBNET : 

 

- Mme Nathalie Audigier, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du pôle 

académique des bourses en faveur des élèves, 

- M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des 

bourses en faveur des élèves, 

- Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative, chef du pôle Rhône au pôle 

académique des bourses en faveur des élèves. 

 

Article 4 

 

L’arrêté n° DSDEN_SG_2018_11_06_89 du 6 novembre 2018 portant subdélégation de 

signature au secrétaire général et aux personnels de la DSDEN en matière financière est 

abrogé. 

 

Article 4 

 

Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 

Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône et dont copie sera adressée au directeur régional des 

finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Guy CHARLOT 
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LISTE ET SIGNATURES DES SUBDELEGATAIRES EN ANNEXE 

DE L’ARRETE N° DSDEN_SG_2019_03_25_97 DU 25 MARS 2019 

 

 

Mme Nathalie Audigier, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du pôle académique 

des bourses en faveur des élèves 

 

 

M. Bruno Dupont, attaché d’administration de l’Etat hors classe, secrétaire général de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône 

 

 

Mme Sandra Demanoff, secrétaire administrative, chef du bureau DPE 4 des professeurs des 

écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Marc Fieschi, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef de la division de 

l’organisation scolaire et du pilotage des établissements 

 

 

Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative, chef du pôle Rhône au pôle 

académique des bourses en faveur des élèves 

 

 

Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative, gestionnaire au bureau DPE 4 des professeurs 

des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des bourses 

en faveur des élèves 

 

 

- Mme Candice Mullett, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré public 

 

 

Mme Dalila Moussaoui, secrétaire administrative, chargée des affaires financières à la division 

de l’organisation scolaire et du pilotage des établissements 

 

 

- Mme Evelyne Muzard, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chef du bureau DPA 2 

congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

 

M. Olivier Saury, secrétaire administratif, gestionnaire au bureau DPE 4 des professeurs des 

écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des personnels 

enseignants du 1er degré 
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-03-29-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 21 février 2019,
complété  le  26  mars  2019,  transmis  par  Monsieur  Fabien  NACHURY,  Gérant  de  la  Sas  « VFT
SERVICES », pour l’établissement principal situé 2680 route des Chères, 69480 Morancé ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  de  la  Sas  « VFT SERVICES »,  situé  2680  route  des  Chères,
69480 Morancé,  dont  le  nom  commercial  est  « VFT  SERVICES »  et  dont  le  gérant  est
Monsieur Fabien NACHURY, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques (également en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques et aux inhumations.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.335, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 29 mars 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Lyon, le 04 avril 2019

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2019-04-04-                        PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°2009-1535  du  10  décembre  2009  définissant  les  modalités  de  contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et  le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires  d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu la demande d’agrément reçue le 19 mars 2019, par la Sas « L.B.O. PARTNERS », dont le président est
Monsieur  Fevzi  TELLI,  en  vue  d’être  autorisée  à  fournir  une  domiciliation  juridique  à  des  personnes
physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant que la Sas « L.B.O. PARTNERS » remplit les conditions requises pour être agréée en qualité de
domiciliataire d’entreprises ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La Sas « L.B.O. PARTNERS », présidée par Monsieur Fevzi TELLI, est agréée pour exercer, au
sein  de  son  établissement  principal  situé  55  rue  Eugène  Fournière,  69100  Villeurbanne, l’activité  de
domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2019-03 est accordé pour une durée de six ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en vigueur de
la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du Rhône dans
le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne, non
signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension voire le retrait de
l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations relatives
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au chapitre 1er du titre
VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux mois
avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article 9 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-04-02-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 13 février 2019,
complété le 27 mars 2019, par Madame Laure BUTIN, Directrice Générale du « POLE FUNERAIRE
PUBLIC – METROPOLE DE LYON », pour l’établissement secondaire situé 5 rue de Verdun, 69500
Bron ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  du  « POLE  FUNERAIRE  PUBLIC  –  METROPOLE  DE
LYON » situé 5 rue de Verdun, 69500 Bron, dont la Directrice Générale est Madame Laure BUTIN, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.332, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 02 avril 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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jury d'assises du Rhône pour l'année 2020

les jurés qui doivent former la liste annuelle du jury d'Assises de département du Rhône pour

l'année 2020 sont répartis conformément à l'annexe.
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

Lyon, le 1er avril 2019

ARRÊTÉ n° 69-2019-04-01-00   du 1er avril 2019

Relatif à l’établissement des listes préparatoires
du jury d’Assises du Rhône pour l’année 2020

Répartition des jurés

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de procédure pénale, notamment les articles 260, 261 et 261-1;

Vu la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure pénale sur la Police Judiciaire
et le jury d’assises;

Vu le  décret  n°2017-1873  du  29  décembre  2017  authentifiant  les  chiffres  des  populations  de
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy,
de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Sur proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R ÊT E
Article 1 : Les jurés qui doivent  former la  liste annuelle  du jury d’Assises du département du
Rhône, pour l’année 2020, sont répartis conformément à l'annexe 1 jointe au présent arrêté.

Article 2  : Le tirage au sort, en ce qui concerne les communes regroupées, est effectué par le maire
du  chef-lieu  de  canton,  en  présence  des  maires  intéressés  ou  de  leurs  représentants  dûment
mandatés.

Article 3  : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Mesdames et Messieurs les maires du département;
- Monsieur le Premier président de la cour d’Appel de Lyon ;
- Madame la procureure Générale près de la Cour d’Appel de Lyon;
- Monsieur le sous-préfet de l’Arrondissement de Villefranche-sur-Saône.

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Il peut-être contestée
auprès du Tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication en
plus des recours gracieux et hiérarchiques usuels.

Le Préfet,
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par :  SuzanneAlberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                         du 29 mars 2019

relatif à la composition du conseil communautaire de la communauté de communes
Beaujolais Pierres Dorées

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
    Officier de l’ordre national du mérite

VU l’article  148 de  la  loi n°  2017-86 du 27 janvier  2017 relative  à  l'égalité  et  à  la
citoyenneté ;

VU le code général des  collectivités  territoriales  et  notamment les  articles  L.5211-6-1
L.5211-6-2  et R.5211-1-2 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 2013119-0008  du  29  avril  2013  relatif  à  la  création  de  la
communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées le 1er janvier 2014 ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2013 280 - 0011 du 7 octobre 2013, n° 2014 189 - 0017 du
8 juillet 2014,  n° PREF_DLPAD-2015_06_09_07 du 2 juin 2015 et n° 69-2016-12-22-004 du 22
décembre 2016, n° 69-2017-01-20-002 du 20 janvier 2017, n° 69-2017-04-19-009 du 19 avril  2017,
n° 69-2018-01-26-003 du 26 janvier 2018 et n° 69-2018-12-12-010 du 12 décembre 2018 relatifs aux
statuts et compétences de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées ;

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2018-09-28-001 du 28 septembre 2018 portant création, au
1er janvier 2019, de la commune nouvelle de Porte des Pierres Dorées et prononçant à cette même
date, son rattachement à la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées ;
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Considérant qu’en cas d'extension du périmètre d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre entre deux renouvellements généraux des conseils municipaux,  il
est procédé à la détermination du nombre et à la répartition des sièges de conseiller communautaire
dans les conditions prévues à l'article L. 5211-6-1 du CGCT ; 

Considérant que lorsqu'il y a lieu de procéder à une nouvelle répartition des sièges de
l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, cette
répartition intervient dans un délai de trois mois à compter de la date d'entrée en vigueur de l'arrêté
prononçant l'extension de périmètre ;

Considérant qu’à défaut d’adoption d’un accord local de répartition conforme à l’article
L.5211-6-1, la composition de l'organe délibérant est établie selon les dispositions des paragraphes III
à VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne ;

Sur la proposition du sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, 

                                                 ARRETE :

         Article  1  –  Composition du conseil communautaire

A compter du 1er avril 2019, la répartition des conseillers communautaires est la suivante :

- Alix, Ambérieux d’Azergues, Bagnols, Belmont d’Azergues, Chamelet, Charnay, 
Les Chères, Civrieux d’Azergues, Frontenas, Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Marcilly 
d’Azergues, Marcy, Moiré, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, 
Theizé : Un délégué et un suppléant.

- Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Lucenay, Morancé : Deux délégués.
- Chasselay, Lozanne, Pommiers, : Trois délégués.
- Val d’Oingt, Porte des Pierres Dorées : Quatre délégués.
- Chazay d’Azergues, :  Cinq délégués.
- Anse :  Huit délégués.

        Article 2  –  Les conseils municipaux dont le nombre de sièges est modifié désignent leur
représentant dans les conditions de l’article L.5211-6-2 du CGCT.

       Article 3  –   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

        Article 4-  Le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le Directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président
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de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées et les maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 29 mars 2019
                                                        Pour le préfet,

le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

                                                       Signé : Pierre CASTOLDI

3
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 
 

 

 

ARS_DOS_2019_17_0170 
 

Arrêté portant fermeture d'une pharmacie d'officine dans le département du Rhône 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-7 ; 
 
Vu la licence de création d'officine de la pharmacie n° 69#001246 ;  
 
Vu le courrier daté dy 5 février 2019 de M. Raphaël PINARDON, titulaire de la société Pharmacie de 
GRANDRIS, nous informant de la cessation de son activité, ainsi que de la restitution de sa licence 
n° 69#0001246, pour le local située place de l’Eglise  – 69870 GRANDRIS ; 
 

Arrête 
 
Article 1er : l'arrêté préfectoral en date du 11 avril 2003, portant licence de création  
n° 69#001246 de l'officine de pharmacie de GRANDRIS, place de l’Eglise – 69870 GRANDRIS, est 
abrogé. 
Article 2 : Cet arrêté prendra effet à compter du 1er avril 2019. 
 
Article 3 : dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet :    
- d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la 
Santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 
introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

 
Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Délégué Départemental de la Direction 
Départementale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
       Lyon, le 2 avril 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 
Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

PREFET DU RHONE 

Direction régionale et départementale 
De la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 
 

ARRÊTÉ N°19-23 
portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de la direction régionale 

et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté n°18-52 du 5 juin 2018 modifié portant création du comité technique de proximité de la direction 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
Vu l’avis du comité technique de proximité de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes réuni le 15 mars 2019 ; 
 
SUR proposition de la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Arrête 

 

Article 1er : Il est créé un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail auprès de la directrice régionale 
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ayant compétence, 
dans le cadre des dispositions du titre IV du décret du 28 mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions 
concernant les services placés sous l’autorité de sa directrice. 
 
Ce comité apporte son concours au comité technique de proximité créé en application de l’arrêté du 5 juin 2018 
susvisé.  
 
Article 2 : La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est fixée comme suit : 
  

a) Représentants de l’administration :  
  

- la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son représentant ; 
- la secrétaire générale ou son représentant ;  
  

b) Représentants du personnel : 8 titulaires et 8 suppléants 
 

c) Le médecin de prévention ; 
 

d) Le conseiller de prévention et les assistants de prévention ; 
 

 e) L’inspecteur santé et sécurité au travail. 
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Article 3 : L’arrêté du 4 février 2015 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
auprès du directeur départemental de la cohésion sociale du Rhône est abrogé. 
 
Article 4 : La directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-
Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture de département. 
 
           Lyon, le 1er avril 2019 
 
 

          Signé Pascal MAILHOS 
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